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MODALITÉS D’INSCRIPTON 
 
 

TOUTES LES INFORMATIONS CONCERNANT LES INSCRIPTIONS AUX STAGES DES MERCREDIS DE MAI ET JUIN  POUR LES 
ENFANTS DE 6 à 12 ANS SONT DISPONIBLES CI-DESSOUS. 
 

LA DIRECTION DES SPORTS SE RÉSERVE LE DROIT D’ANNULER UNE INSCRIPTION 
SI LES MODALITÉS MISES EN PLACE NE SONT PAS RESPECTÉES. 

 
 

TYPE D’ACTIVITÉS PROPOSÉES ? 
 

STAGE ENFANT DE 6 à 12 ANS 

Lieu : Piscine Mallarmé 

 
Stage destiné aux enfants de 6 ans à 12 ans qui souhaitent perfectionner leurs nages tout en s’amusant. Ce stage comporte des parcours aquatiques « type 
jeu » pour favoriser l’aisance aquatique de l’enfant, le tout en apportant des bases pour une meilleure technique de nage.  
 

 

POUR QUI ? 
 

Dates de naissance Ages Inscription aux stages 

Nés à partir du 15/05/2018 inclus Moins de 6 ans NON 

Nés entre le 05/06/2011 et le 14/05/2018 6 ans révolus à 12 ans OUI 

Nés avant le 04/06/2011 inclus 12 ans révolus NON 

La carte d’identité ou le livret de famille vous sera demandé(e) pour justifier l’âge de l’enfant inscrit. 
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ORGANISATION DU STAGE ET CRENEAU ? 

  

/!\ la piscine sera fermée au public : aucune possibilité pour le(s) accompagnateur(s) d’accéder aux bassins pendant la durée des stages. 

 

Dates 
Du 15 mai au 5 juin 2024 

Les Mercredis 

Nombre de séances 4 séances de 60 minutes 

Créneaux horaires  13h45 ou 14h45 ou 15h45 

 

TARIFS ET MODES DE REGLEMENT ? 

STAGE « on se remet à l’eau » Du 15 mai au 5 juin 2024 

 37,20 € le stage de 4 séances 

Modes de règlement 
L’abonnement doit être payé en une seule fois par CB, chèque ou en espèce. 
Les chèques ANCV et le Pass’Sport ne sont pas acceptés. 

 

L’abonnement est nominatif, non-remboursable, non-échangeable, non-modifiable et valable uniquement pour la période souscrite (Stage « on se remet à 
l’eau », les mercredis de mai & juin 2024). 

 
Aucun remboursement ne pourra être sollicité, et ce quel que soit le motif (maladie, contraintes personnelles, professionnelles, etc …). 
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COMMENT S’INCRIRE ? 
 
 

 Inscription en ligne sur www.besancon.fr , dans la rubrique « Piscines ». 
 Les inscriptions se réalisent dans la limite des places disponibles et selon le calendrier défini ci-dessous : 

 

 Une seule session d’inscriptions selon les places disponibles. 

Jours 
Lundi 29/04/2024 
à partir de 10h00 

Jeudi 02/05/2024 
jusqu’à 10h00 

Jeudi 
02/05/2024 

Vendredi 
03/05/2024 

Lundi 
06/05/2024 

 

Période pour inscriptions en ligne       

Période pour paiement   12h-13h30 
12h-13h30 

17h30-19h30 
12h-13h30 

17h30-19h30 
 

 

Pour valider l’inscription, il est impératif d’effectuer le règlement à la caisse de la piscine Mallarmé aux dates et horaires indiqués dans le tableau 
ci-dessus. 

Sans règlement de votre part au 06/05/2024, votre inscription sera automatiquement annulée. 
 

 

LA DIRECTION DES SPORTS SE RÉSERVE LE DROIT D’ANNULER UNE INSCRIPTION 
SI LES MODALITÉS MISES EN PLACE NE SONT PAS RESPECTÉES. 

http://www.besancon.fr/

